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Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
Mention à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, 
l’autorisation accordée à la société Clinique du Parc (FINESS EJ : 71 000 037 3) dont 
le siège est situé 7, rue du Faubourg Saint-Andoche (71), pour l’activité de soins de 
chirurgie en mode ambulatoire, est renouvelée tacitement pour une période de 7 ans à 
compter du 9 juillet 2018. L’activité est exercée dans les locaux de la clinique situés à 
la même adresse (FINESS ET : 71 078 141 0). » 
Fait à Dijon , le 16 mai 2019 

 
Pour le directeur général  
et par délégation,  
le chef du département 
performance des soins hospitaliers 
 
Damien PATRIAT 
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2019-05-17-008

Prise de position formelle sur un projet relevant du

contrôle des structures des exploitations agricoles -

Mélanie VAVON
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2019-05-17-007

Prise de position formelle sur un projet relevant du

contrôle des structures des exploitations agricoles- Dylan

VENEAU
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-08-30-007

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à M. et Mme QUERRY Mickaël et Lauriane pour

une surface agricole située à ORCHAMPS-VENNES,

ARC-SOUS-CICON et PASSONFONTAINE dans le

département du Doubs.

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à M. et Mme QUERRY Mickaël et

Lauriane pour une surface agricole située à ORCHAMPS-VENNES, ARC-SOUS-CICON et

PASSONFONTAINE dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

M. et Mme QUERRY Mickaël et Lauriane

1 Sous Mortary

25390 ORCHAMPS-VENNES

Besançon, le 30 août 2018

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  17/08/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface de 48ha37a95ca située sur les communes d’ORCHAMPS-VENNES, ARC-SOUS-
CICON et PASSONFONTAINE (25) au titre de l’installation non aidée de Mme QUERRY Lauriane au sein
d’un  futur  GAEC  avec  Monsieur  QUERRY  Mickaël  actuellement  exploitant  individuel,  sans
agrandissement.

Votre dossier a été enregistré complet au 27/08/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
27/12/2018 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur,  l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
le chef du service économie agricole et rurale,

Ludovic PAUL

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-08-30-009

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à Messieurs AYMONIN Clément et TYRODE

Fabrice pour une surface agricole située à MOUTHIER

HAUTEPIERRE dans le département du Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à Messieurs AYMONIN Clément et

TYRODE Fabrice pour une surface agricole située à MOUTHIER HAUTEPIERRE dans le

département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

AYMONIN Clément et TYRODE Fabrice
EARL DE LA LOUE
4 rue de la Combe

25520 OUHANS

Besançon, le 30 août 2018

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  28/08/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une  surface  de  3ha48a87ca  située  sur  les  communes  de  OUHANS  et  MOUTHIER-
HAUTEPIERRE  (25),  provenant  des  cédants  GAEC  DHOTE  à  OUHANS  et  PONEY  CLUB   de
PONTARLIER,  au titre de l’installation de Monsieur AYMONIN Clément dans l’EARL DE LA LOUE qui
se transformera en GAEC à OUHANS (25). Cet accusé de réception concerne le cédant PONEY CLUB
de PONTARLIER (25)  pour une surface de 0ha98a47ca à MOUTHIER HAUTEPIERRE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 28/08/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
28/12/2018 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
le chef du service économie agricole et rurale,

Ludovic PAUL

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-08-30-010

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à Messieurs AYMONIN Clément et TYRODE

Fabrice pour une surface agricole située à OUHANS dans

le département du Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à Messieurs AYMONIN Clément et

TYRODE Fabrice pour une surface agricole située à OUHANS dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

AYMONIN Clément et TYRODE Fabrice
EARL DE LA LOUE
4 rue de la Combe

25520 OUHANS

Besançon, le 30 août 2018

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  28/08/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une  surface  de  3ha48a87ca  située  sur  les  communes  de  OUHANS  et  MOUTHIER-
HAUTEPIERRE  (25),  provenant  des  cédants  GAEC  DHOTE  à  OUHANS  et  PONEY  CLUB   de
PONTARLIER,  au titre de l’installation de Monsieur AYMONIN Clément dans l’EARL DE LA LOUE qui
se transformera en GAEC à OUHANS (25). Cet accusé de réception concerne le cédant GAEC DHOTE
à OUHANS pour une surface de 2ha50a40ca à OUHANS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 28/08/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
28/12/2018 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
le chef du service économie agricole et rurale,

Ludovic PAUL

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2018-08-30-010 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à Messieurs
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-08-23-008

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à Monsieur MICHELOT Jean-François pour une

surface agricole située à OSSELLE dans le département du

Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à Monsieur MICHELOT

Jean-François pour une surface agricole située à OSSELLE dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

Monsieur MICHELOT Jean-François

14 Rue de l’Epargne

25000 BESANCON

Besançon, le  23 août 2018

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  22/08/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface de 0ha90a00ca située sur la commune d’OSSELLE (25)  au titre de votre installation
en tant qu’exploitant individuel à OSSELLE-ROUTELLE (25)

Votre dossier a été enregistré complet au 23/08/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
23/12/2018 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-09-05-013

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC ALIX pour une surface agricole à

BAVANS dans le département du Doubs.
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC ALIX pour une surface

agricole à BAVANS dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC ALIX

18 ter Rue de Beutal

25260 MONTENOIS

Besançon, le  05 septembre 2018

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 07/08/2018 et complété le 22/08/2018 un dossier de
demande d'autorisation d'exploiter une surface totale de 17ha90a47ca située sur la commune de BAVANS
(25) au titre de l’installation aidée de l’agrandissement du GAEC ALIX à MONTENOIS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 22/08/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
22/12/2018 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Mosieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-09-06-007

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC AUX LILAS DE PALLET pour une

surface agricole à LA CLUSE ET MIJOUX dans le

département du Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC AUX LILAS DE PALLET

pour une surface agricole à LA CLUSE ET MIJOUX dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC AUX LILAS DE PALLET

au Pallet

12 rue du Bois  de l’Orme

 25160 OYE-ET-PALLET

Besançon, le 06 septembre 2018

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  11/12/2017  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une surface de 5ha25a37ca située sur la commune de CLUSE ET MIJOUX (25) au titre de
l’agrandissement du GAEC AUX LILAS DE PALLET à OYE-ET-PALLET (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 05/09/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
05/01/2019, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer,  Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-09-20-009

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DE LA CHAPELLE pour une surface

agricole située à SAINTE-COLOMBE dans le département

du Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DE LA CHAPELLE pour

une surface agricole située à SAINTE-COLOMBE dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DE LA CHAPELLE

9 rue du Til leul

 25300 SAINTE-COLOMBE

Besançon, le 20/09/2018

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  31/07/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une  surface  agricole  de  8ha00a00ca  située  à  SAINTE-COLOMBE  (25)  concernant
l’agrandissement du GAEC DE LA CHAPELLE à STE-COLOMBE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 20/09/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
20/01/2019, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-09-04-007

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DU GROS TILLEUL pour une surface

agricole située à SAINTE-COLOMBE dans le département

du Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DU GROS TILLEUL pour

une surface agricole située à SAINTE-COLOMBE dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DU GROS TILLEUL

Rue de l’Arboretum

 25300 STE-COLOMBE

Besançon, le 04 SEPTEMBRE 2018

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  31/07/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une  surface  de  12ha00a00ca  située  sur  la  commune  de  STE-COLOMBE  (25)  au  titre  de
l’agrandissement du GAEC DU GROS TILLEUL à STE-COLOMBE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 03/09/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
03/01/2019, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer,  Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2018-09-04-007 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DU GROS
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-09-12-022

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DU LAVERON pour une surface

agricole située à STE-COLOMBE dans le département du

Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DU LAVERON pour une

surface agricole située à STE-COLOMBE dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DU LAVERON

24 rue du Moulin

 25300 STE-COLOMBE

Besançon, le 12 septembre 2018

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  31/07/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une  surface  de  8ha00a00ca  située  sur  la  commune  de  STE-COLOMBE  (25)  au  titre  de
l’agrandissement du GAEC DU LAVERON à STE-COLOMBE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 11/09/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
11/01/2019, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer,  Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2018-09-12-022 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DU
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-09-13-008

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC LES MARSOLS pour un atelier hors

sol à FLAGEY dans le département du Doubs.
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC LES MARSOLS pour un

atelier hors sol à FLAGEY dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC LES MARSOLS

13, Rue Gustave Courbet

 25330 FLAGEY

Besançon, le 13 SEPTEMBRE 2018

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  13/09/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour la création d’un atelier hors sol sur des terres agricoles déjà exploitées par le GAEC LES
MARSOLS à FLAGEY, au titre de l’installation aidée de Mme MAIRE Julianne.

Votre dossier a été enregistré complet au 13/09/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
13/01/2019, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer,  Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2018-09-13-008 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC LES
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2019-05-14-008

Attestation non soumis autorisation exploiter  BUISSON

Aymeric
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2019-05-14-006

Attestation non soumis autorisation exploiter  CARREY

Baptiste
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2019-05-14-007

Attestation non soumis autorisation exploiter  MOTTET

Cédric
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2019-05-14-009

Attestation non soumis autorisation exploiter  PICARD

Christian
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2019-05-14-010

Attestation non soumis autorisation exploiter ECAROT

Line
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2019-05-14-005

Attestation non soumis autorisation exploiter ESSLER

Jean-François
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-05-16-002

39 - CHILLY-LE-VIGNOBLE - ÉGLISE

SAINT-GEORGES

Arrêté portant inscription au titre des monuments historiques de l’église Saint-Georges de

CHILLY-LE-VIGNOBLE (Jura)
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DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-05-03-009

arrêté SRADAR 19-67

constitution SRADAR
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DREAL Bourgogne Franche-Comté
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Arrêté portant agrément du centre de formation MJ

FORMATION à dispenser les Formations initiales

minimales obligatoires (FIMO) et les Formation continues

obligatoires (FCO) et passerelles des conducteurs du

transport routier de marchandises et de voyageurs
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-05-20-001

Arrêté portant agrément du centre de formation SARL

TRANS FORMATION à dispenser les Formations initiales

minimales obligatoires (FIMO) et les Formations continues

obligatoires (FCO) des conducteurs du transport routier de

marchandises

Agrément centre de formation SARL TRANS FORMATION à dispenser les Formations initiales

minimales obligatoires (FIMO) et les Formations continues obligatoires (FCO) des conducteurs

du transport routier de marchandises
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